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[1] Les appelants interjettent appel de l'ordonnance de la Cour fédérale (2016 CF 432), par 

laquelle elle a rejeté un appel à l'encontre d'une ordonnance d'un protonotaire. L'ordonnance du 
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protonotaire ordonnait que soit soustrait à la divulgation, dans la demande de contrôle judiciaire 

sous-jacente, tout renseignement qui pourrait raisonnablement permettre d'identifier un 

particulier qui a demandé l'ouverture d'une enquête en vertu de l'article 17 de la Loi canadienne 

sur la protection de l'environnement (1999), L.C. 1999, ch. 33 (la Loi). 

[2] Nous sommes tous d'avis que le présent appel devrait être rejeté avec dépens. Notre 

conclusion est fondée en grande partie sur les motifs que le juge de la Cour fédérale a exposés. 

[3] Plus précisément, nous rejetons l'affirmation selon laquelle la Cour fédérale a étendu le 

secret prévu à l'article 16 au régime des articles 17 à 21 de la Loi. Nous convenons que dans bon 

nombre de situations, une personne qui croit qu'une enquête doit être ouverte en vertu de 

l'article 17 de la Loi peut également avoir besoin de la protection offerte par l'article 16, et 

demander cette protection. 

[4] Comme la Cour fédérale l'a souligné, c'est ce qui est arrivé en l'espèce. Le dénonciateur a 

expressément demandé à être protégé en vertu du paragraphe 16(2) de la Loi. Le gestionnaire 

régional du renseignement, Région des Prairies et du Nord, Direction de l'application de la loi en 

environnement, Direction générale de l'application de la loi d'Environnement Canada a affirmé 

avoir [TRADUCTION] « la solide impression d'après les mots employés [par le dénonciateur] et 

son comportement que [le dénonciateur] était tellement inquiet de sa sécurité personnelle que si 

je refusais de protéger son identité et de garder secrète et confidentielle sa participation comme 

dénonciateur, il ne nous aiderait pas avec l'enquête ». La protection offerte en vertu de l'article 17 
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de la Loi avait des limites, en ce sens que si l'enquête menait à une poursuite, l'identité du 

dénonciateur pourrait nécessairement être divulguée au procès. 

[5] Cette conclusion est suffisante pour trancher le présent appel. 

[6] Le présent appel sera donc rejeté avec dépens. 

« Eleanor R. Dawson » 

j.c.a. 
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